
Jusqu'au 31 décembre 1879, les officiers supé
rieurs de toutes armes et de tous grades pour
ront, sans être munis du brevet d'état-major, 
mais dans les autres conditions déterminées par 
l'article 23, être admis à remplir les emplois de leur 
grade vacants dans le service d'état-major. Ceux 
de ces officiers qui seront maintenus dans le 
service à la suite de la deuxième inspection gé
nérale recevront le brevet d'état-major. 

Jusqu'à ce que le cadre du service d'état-major 
ait été ramené à l'effectif fixé par l'article 11, il ne 
sera pourvu au remplacement des officiers pro
mus ou quittant le service qu'à raison d'une no
mination pour deux vacances. 

Art. 32. — Les capitaines et lieutenants sta
giaires d'état-major compléteront leurs cinq an
nées de stage régimentaire d'après les règles en 
vigueur jusqu'à ce jour ; à l'expiration de ces 
stages, ceux d'entre eux qui seraient encore 
lieutenants seront nommés capitaines dans leur 
arme au premier tour du choix. 

Ils pourront alors être appelés à remplir des 
emplois de leur grade dans le service d'état-ma
jor, concurremment avec les capitaines bre
vetés. 

Ceux qui ne seront pas admis dans le service 
y seront employés pendant deux ans comme sta
giaires, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20. 

Art. 33. — Les sous-lieutenants élèves, actuel
lement à l'école d'application d'état-major, ter
mineront dans cette école leurs cours réglemen
taires. Ceux d'entre eux qui auront satisfait à 

l'examen de sortie seront nommés lieutenants, 
dans leur arme au premier tour du choix. 

Ils recevront le brevet d'état-major, et se
ront assujettis aux dispositions de l'article pré
cédent. 

Art. 34. — L'école d'application d'état-major 
sera supprimée à partir du 1er janvier 1878. 

Les cours militaires spéciaux, institués à Paris 
par le décret du 18 février 1876, en vertu de 
l'article 28 de la loi du 13 mars 1875, seront or
ganisés de manière à former l'école militaire 
supérieure, créée par le titre 4 de la présente loi, 
dont les dispositions seront appliquées aux offi
ciers admis à suivre ces cours. 

Toutefois, lorsque le numéro de classement de 
ces officiers à l'examen pour l'obtention du brevet 
d'état-major les appellera à entrer dans le ser
vice, ils pourront, sur leur demande, être auto
risés à rentrer dans les troupes. 

Art. 35. — Les officiers archivistes actuelle
ment en fonctions seront admis de droit dans le 
nouveau personnel. 

Le cadre fixé par l'article 28 sera complété 
pour la première formation, par des capitaines, 
des lieutenants et des sous-lieutenants de toutes 
armes, et par des sous-officiers secrétaires d'état-
major proposés pour l'avancement. 

Art. 36. — Un décret portant règlement déter
minera la composition du personnel du service 
d'état-major de l'armée territoriale. 

Art. 37. — Toutes les dispositions contraires à 
la présente loi sont et demeurent abrogées. 
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P R É S I D E N C E D E M . J U L E S GRÉVY 

L a séance est ouverte à deux heures et 
demie. 

M. L a m y , l'un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la séance d'hier. 

M. le p r é s i d e n t . M. P rax -Pa r i s a la pa 
role sur le procès-verbal. 

M. P r a x - P a r i s . J e suis porté dans le Jour
nal officiel comme n 'ayant pas pris part au 
scrutin d'hier sur le projet de résolution de 
M. Albert Grévy e t plusieurs de ses collè
gues, et tendant à la nomination d'une com
mission d 'enquête. 

Cette mention est erronée, et ne peut r é 
sulter que d'une erreur matérielle. 

J e n'ai pas quit té u n seul instant la séance. 
J 'a i été u n des premiers à voter, à déposer 
dans l 'urne un bulletin blanc et à voter contre 
la résolution. 

J e me serais gardé de m'abstenir et de n e 
pas voter contre une proposition que je consi
dère comme inconstitutionnelle, illégale et r é 
volutionnaire. (Réclamations à gauche et au 
centre.) 

M. l e p r é s i d e n t . Vous n'avez pas le droit , 
monsieur Prax-Par is , de dire d'une proposition 
votée par la Chambre qu'elle est inconstitu
tionnelle, illégale et révolutionnaire. 

Il n 'y a pas d'autre observation sur le pro
cès-verbal?. . . 

Le procès-verbal est adopté. 

M . C a i l l a u x , ministre des finances. J ' a i 
l 'honneur de déposer sur le bureau de Cham
bre un projet de loi portant règlement défini
tif des budgets des exercices 1870, 1871, 1872 
et 1873. 

M. le p r é s i d e n t . Les projets de lois seront 
imprimés, distribués et renvoyés à l 'examen 
des bureaux. 

M. le m i n i s t r e d e s finances. J 'a i l 'hon
neur de déposer sur le bureau de la Chambre : 

1° U n projet de loi portant ouverture au m i 
nistre de l 'agriculture et du commerce, sur le 
budget de l'exercice 1877, de suppléments de 
crédits montant ensemble à 78,100 fr. pour les 
dépenses résultant de la création du service 
d'inspection sanitaire du bétail étranger et au
torisant la perception des droits sanitaires ; 

2° U n projet de loi portant ouverture au 
ministre de l 'intérieur de crédits supplémen
taires sur l'exercice 1877 et de crédits d 'exer
cices clos. 

M. l e p r é s i d e n t . Les projets de lois seront 
imprimés et distribués. 

M. le m i n i s t r e d e s finances. J 'a i l 'hon
neur de déposer sur le bureau de la Chambre : 

1° Un projet de loi portant approbation d 'une 
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par 
nature d'emploi 
du personnel 

du service 
et des bureaux. 

E M P L O I S 

(1) Dont 6 colonels, chefs d'état-major généraux de corps d'armée. 
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Totaux 

Total par personnel 

Grand é t a t -ma jo r g é n é r a l . . 

Subdivisions territoriales 

Etat-major général (sections active 
e t t e r r i to r ia le ) 

3 divis ions 
Serv ice t opog raph ique 

Algérie 

1re sec t ion 
2e sec t ion 

Ambassades . 
Ecoles 
Aides de c a m p 
Corps d ' a r m é e Sec t ions ac t ives 
Corps d ' a r m é e . . . Sec t ions t e r r i t o r i a l e s 
Divisions ac t ives 36 divis ions d ' in fan te r ie 

de l ' i n t é r i eu r . 6 divis ions de cava le r ie 
Gouve rnemen t mi l i t a i r e d e P a r i s 
G o u v e r n e m e n t mi l i t a i re d e Lyon 
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